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Information

Conseil national

Interpellation Vollmer
concernant les antibiotiques dans les miels importés

A la mi-novembre 1997, l'Office fédéral

de la santé publique (OFSP) a relevé
temporairement (jusqu'à la fin de l'an
2000) la valeur limite des résidus
d'antibiotiques dans le miel que doivent
respecter les laboratoires cantonaux et les
offices vétérinaires.

La limite passe de 0,1 mg/kg à 0,4
mg/kg dans le miel importé. Elle sera
progressivement abaissée pour retrouver
son niveau initial à la fin de l'an 2000.
Notons que dans l'UE la norme est une
teneur zéro (la marge d'erreur des
méthodes d'analyse utilisées jusqu'à
présent étant de 0,1 mg/kg). Quant au
miel suisse, la valeur limite passe de 0,1 à

velles méthodes).
Le Conseil fédéral ne pense-t-il pas:

- qu'il est inutile d'appliquer des limites moins strictes que celles de l'UE?
- qu'il faudrait désigner comme tel le miel contenant des antibiotiques?
- que sans étiquetage approprié, le consommateur est trompé, car il part du

principe que le miel, produit naturel, ne contient pas d'antibiotiques?
- que l'augmentation de la valeur limite décidée par l'OFSP, si elle ne se double

pas d'une déclaration obligatoire, enfreint les dispositions de l'ODA sur la

protection contre la tromperie?
- qu'augmenter cette valeur limite, six mois après avoir refusé le «miel aux

antibiotiques» provenant des USA et du Brésil, éveille l'impression que la
Suisse accepte maintenant de reprendre de la marchandise contenant des
substances chimiques?

- que l'on aurait pu s'en tenir à la valeur limite 0 à 0,1 mg/kg (norme
européenne, principe de non-discrimination de l'OMC)?

- que, s'il n'est pas possible de déclarer la teneur en antibiotiques du miel, il
faudrait augmenter les droits de douane sur ce produit tant qu'il ne correspond

pas aux nommes plus strictes appliquées au miel suisse? et que le produit

de ces droits de douane pourrait servir à assurer la fonction des abeilles
en faveur de la pollinisation en Suisse?

Cosignataires: Baumann Stephanie, Burgener, Fässler, von Feiten, Cysin
Remo, Hubacher, Hubmann, Jans, Leemann, Rechsteiner-Basel, Ruffy, Widmer,
Zbinden (1 3).

0,01 mg/kg (marge d'erreur des nou-
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